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Engagements existants et planifiés pour la cible 10.2

OE Tâche Responsabilité

Politiques publiques  

a Octroi d’une indemnité forfaitaire aux parents et aux proches qui apportent une aide régulière, importante et durable à une personne impotente pour lui permettre de vivre 
à domicile.

DSAS

b, f Dans le cadre de la mise en œuvre du Concept Senior+, mesures relatives aux proches aidantes et proches aidants en vue de garantir des prestations de cours, de 
conseils et en vue de leur fournir des informations utiles.

Selon plans 
de mesures 
du Concept 
Senior+

b, f Dans le cadre de la mise en œuvre des Lignes directrices pour la politique de la personne en situation de handicap, mesures relatives aux proches aidantes et proches 
aidants en vue de garantir des prestations de relève et de conseils, et de leur offrir des cours.

Selon plans 
de mesures 
des Lignes 
directrices

c Participation du canton à la Journée intercantonale des proches aidantes et proches aidants, qui constitue un acte symbolique fort à travers lequel les cantons recon-
naissent la contribution et l’engagement des proches aidantes ou proches aidantes.
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c Prix de l’État de Fribourg pour le travail social et le travail auprès de la jeunesse (Le Prix est destiné en priorité à reconnaître l’importance que revêtent les activités de 
bénévolat dans la vie socioculturelle)
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c, f Mesures issues du Concept cantonal du sport en vue de soutenir le bénévolat au sein des sociétés et des fédérations sportives. SSpo

Propre fonctionnement de l’État

e Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan pour l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de l’Administration cantonale (PEAC), mesures en vue d’intégrer les 
expériences non-professionnelles dans les formulaires et informations de recrutement, dans la démarche de recrutement et dans la définition du salaire.

SPO

e Formation des entités de gestion du personnel au sujet de la prise en considération de l’expérience non-professionnelle. SPO

Soutiens à des projets de tiers

b, f Soutien financier à l’association fribourgeoise des proches aidants, qui a pour vocation de soutenir les proches aidantes et proches aidants, de les informer sur les aides 
financières à disposition, de leur dispenser des formations et de promouvoir leur rôle.
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